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Résumé ou extrait : Chargée de veiller à ce que les applications pacifiques de l'énergie nucléaire ne
contribuent pas à la prolifération des armes nucléaires, l'Agence internationale de l'énergie atomique n'a
pas su empêcher le développement de certains programmes d'armement nucléaire, ni éteindre les craintes
de la communauté internationale liées à la découverte d'activités non déclarées dans plusieurs États. Peut-
on pour autant conclure à l'échec par l'AlEA de l'accomplissement de ses missions ? Cette thèse entend
répondre à cette question en s'interrogeant de manière approfondie sur les liens entre l'Agence et la non-
prolifération des armes nucléaires. Révélant les ambivalences de la coopération internationale et du
soutien des États à l'action d'une organisation qu'ils ont eux-mêmes créée, elle tend à démontrer que si
l'AlEA est une institution centrale du régime de non-prolifération des armes nucléaires, son activité telle
qu'encadrée par le droit et soutenue par les États n'en demeure pas moins limitée au regard de l'objectif de



non-prolifération.
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